
Commune de Couloumé-Mondebat

Avis et dossier d’enquête publique

Aliénation et cession de 4 chemins ruraux – du 06 au 20 juillet 2026

Avis

La commune de Couloumé-Mondebat réalise une enquête publique pour l'aliénation et la cession de 
tout ou partie de 4 chemins ruraux : chemins du Serre, de Lupiac, de la Hountasse et de Malame. 

L'enquête aura lieu du lundi 06 au lundi 20 juillet 2026, période pendant laquelle :

 le dossier d’enquête publique sera consultable en version papier à la mairie à ses heures 
d’habituelles d’ouverture, et en version électronique sur www.couloume-mondebat.fr.

 les observations écrites pourront être formulées 
- en personne à la mairie, à ses heures d’habituelles d’ouverture, sur registre papier ; 
- par courriel à couloume-2026@participez.eu ; et
- par courrier postal (reçu au plus tard le lundi 20 juillet 2026) à « M. le commissaire 
enquêteur, Mairie, 3753 Route Départementale 126, 32160 Couloumé-Mondebat »

Le commissaire-enquêteur désigné, Antoine GUICHARD, se tiendra à la disposition du public pour 
répondre à ses questions et recevoir ses observations en mairie le lundi 06 juillet de 9h à 11h et le 
lundi 20 juillet de 15h à 17h, sans rendez-vous.

Dossier

Voir pages suivantes.

mailto:couloume-2026@participez.eu
http://www.couloume-mondebat.fr/


Dossier d’enquête publique

Projet d’aliénation et de cession de tout ou partie des 
chemins ruraux suivants :

- Chemin de Lupiac
- Chemin de la Hountasse

- Chemin de Malame
- Chemin du Serre

Enquête publique menée du lundi 06 au lundi 20 juillet 2026
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Dossier d’enquête publique

Objet
Le projet soumis à enquête publique porte sur l’aliénation de tout ou partie de 4 chemins ruraux sur 
la commune de Couloumé-Mondebat (Gers) :

• Chemin de Lupiac

• Chemin de la Hountasse

• Chemin de Malame

• Chemin du Serre

Contexte
Les chemins ruraux sont régis par les articles L.161-1 à L.161-131 et D161-1 à R161-292 du Code 
rural et de la pêche maritime. 

Ils sont définis dans l’Article L.161-1 comme les chemins appartenant aux communes, affectés à 
l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies communales (lesquelles « voies 
communales » sont définies elles par l’Article L.141-1 du même code3 comme les voies qui font 
partie du domaine public routier communal).

L’Article L.161-1 spécifie également que les chemins ruraux font partie du domaine privé de la 
commune. Ils sont donc aliénables : ils peuvent être cédés par la commune à un tiers et sortir du 
patrimoine commun. 

1 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006152165/   
2 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152470   
3 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006398525   
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L’Article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime4, stipule que lorsqu'un chemin rural cesse 
d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête [publique] par le conseil 
municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l'article L. 
161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de 
l'enquête.

Les portions de chemins ruraux concernées sont pas ou peu utilisées par le public.

Des riverains de ces chemins ont proposé de les acquérir. 

Le conseil municipal a décidé de soumettre à enquête publique le projet d’aliénation de ces chemins 
ou portions de chemins ruraux. 

L’enquête publique
L’enquête publique, confiée à un Commissaire enquêteur permet à tout citoyen de s’informer sur un 
projet affectant la propriété ou l’environnement et de donner son avis. 

À l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur rédige un rapport dans lequel il relate et analyse 
les observations et éventuelles contre-propositions du public, et donne ses conclusions et avis 
personnels motivés sur le projet. L’avis donné, consultatif, constitue une aide à la décision finale. 

Pour un aperçu de ce qu'est une enquête publique, vous pouvez visionner "L'enquête publique, au 
cœur des projets", (https://drive.google.com/file/d/1lMisuIHkcbAxhVEC8V3ex8NOcswxR1Qp/
view) une vidéo de la Compagnie nationale des commissaires (CNCE – www.cnce.fr).

L’enquête publique sur le présent projet se déroulera du lundi 06 au lundi 20 juillet 2026 inclus, 
période pendant laquelle :

• ce dossier d’enquête publique sera consultable en version papier à la mairie à ses heures 
d’habituelles d’ouverture, et en version électronique sur www.couloume-mondebat.fr.

• des observations écrites pourront être formulées 
- en personne à la mairie, à ses heures d’habituelles d’ouverture, sur registre papier ; 
- par courriel à couloume-2026@participez.eu ; et
- par courrier postal (reçu au plus tard le lundi 20 juillet 2026) à « M. le commissaire 
enquêteur, Mairie, 3753 Route Départementale 126, 32160 Couloumé-Mondebat »

De plus, le commissaire-enquêteur désigné se tiendra à la disposition du public pour répondre à ses 
questions et recevoir ses observations en mairie de Couloumé-Mondebat, sans rendez-vous :

• le lundi 06 juillet 2026 de 9h à 11h

• le lundi 20 juillet 2026 de 15h à 17h

Le commissaire enquêteur remettra son rapport au maire de Couloumé Mondebat au plus tard 30 
jours après la clôture de l’enquête, soit au plus tard le mercredi 19 août. 

4 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006582181/    
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Après remise du rapport et des conclusions motivées, le conseil municipal délibèrera sur l’aliénation des 
chemins ruraux. En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur, une délibération du conseil municipal 
décidant l'aliénation devra être motivée. 

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pendant un an, en mairie 

aux jours et heures habituels d’ouverture, et sur le site internet de la commune à www.couloume-
mondebat.fr . 

Projet d’aliénation

Plan de situation générale

La position sur le territoire de la commune de Couloumé-Mondebat des 4 chemins ou portions de 
chemins ruraux concernés est indiquée sur plan ci-dessous.
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Chemin de Lupiac

Le chemin de Lupiac (en jaune sur la carte ci-dessous) part de la route « Chemin de Peyrus » au 
point A et aboutit à la Route Départementale 37 au point C. Il est globalement parallèle à la RD 37, 
à laquelle il est également reliée, à partir du point B, par une courte jonction goudronnée (en bleu 
sur la carte). 

Le tronçon A-B donne accès à plusieurs maisons, alors que la portion B-C ne donne accès qu’à une 
seule maison (repérée par M sur la carte). 

Le chemin est goudronné du point A au point M. 

La portion concernée par le projet d’aliénation est la portion entre B et C, doublée en rouge. 

Le propriétaire de la maison M propose d’acquérir la portion B-C du chemin. 

Chemin de Lupiac, Couloumé-Mondebat

Les vues 1 et 2 ci-après montrent les points d’entrée de cette portion du Chemin de Lupiac :

• Vue 1 : entrée de la portion B-C du chemin de Lupiac depuis le point B

• Vue 2 : entrée du chemin de Lupiac depuis la Route Départementale 37 (au point C)
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Vue 1 : Entrée de la portion B-C du chemin de Lupiac depuis le point B

Vue 2 : entrée du chemin de Lupiac depuis la Route Départementale 37 (au point C)
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Chemins de la Hountasse et de Malame

L’ensemble Chemin de la Hountasse (tracé en rouge du point A au point B sur la carte ci-dessous) – 
chemin de Malame (du point B au point C) relie la route goudronnée « Chemin Fontaine de Perras » 
au point A, à proximité des lieux dits Peyros et Périllé, à la Route Départementale 126 au point C, à 
proximité du lieu dit Cernin. 

Le chemin de la Hountasse traverse les bâtiments de la propriété du lieu dit « Peyros ». 

Les propriétaires de « Peyros » proposent d’acquérir le chemin de la Hountasse. 

Plan : Chemins de la Hountasse et de Malame

Les vues 3 et 4 ci-après montrent les point d’entrée de ces chemins :

• Vue 3 : entrée du chemin de la Hountasse depuis la route goudronnée « Chemin Fontaine de 
Perras » (au point A)

• Vue 4 : entrée du chemin de Malame depuis la Route Départementale 126, à proximité du 
lieu dit Cernin (au point C)

couloumé-mondebat-2026_dossier-enquête-publique-aliénation-chemins-ruraux p 7/11



Vue 3 : entrée du chemin de la Hountasse depuis la route « Chemin Fontaine de Perras » (Point A)

Vue 4 : entrée du chemin de Malame depuis la RD 126, à proximité du lieu dit Cernin (point C)
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Chemin du Serre

Le chemin du Serre, en tracé rouge sur la carte ci-dessous, part de la route goudronnée « Chemin de 
la Riberette » au point A et aboutit en limite de commune au Point B, endroit où il se relie à un 
chemin rural situé sur la commune de Peyrusse-Vieille (tracé en jaune). 

La quasi totalité de son tracé est goudronnée et constitue le chemin d’accès à l’habitation du lieu dit 
« Au Serre », qui borde le chemin. 

Le propriétaire de cette habitation propose d’acquérir le chemin. 

Les vues 5 et 6 ci-après montrent les point d’entrée de ce Chemin du Serre :

• Vue 5 : entrée depuis la route goudronnée « Chemin de la Riberette » (au point A)

• Vue 6 : entrée depuis la commune de Peyrusse-Vieille (au point B)
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Vue 5 : entrée du Chemin du Serre depuis la route goudronnée « Chemin de la Riberette » (point A)

Vue 6 : entrée du chemin du Serre depuis la commune de Peyrusse-Vieille (point B)
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Coût pour la commune
La procédure est engagée sur la base de la proposition de riverains d’acquérir les chemins ou 
portions de chemins ruraux dont l’aliénation fait l’objet de cette enquête. 

Les coûts engagés, notamment les coûts de l’enquête publique, de publicité ou de géomètre, seront 
couverts par ces personnes, que le projet d’aliénation aboutisse ou non. 

Annexes
• Délibération du conseil municipal décidant l’organisation d’une enquête publique

• Arrêté d’enquête publique, détaillant ses modalités

• Annonces légales avisant de l’organisation de l’enquête publique
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La Dépêche Du Midi - 32 du 18/06/2026

241009

ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune de Couloumé-Mondebat

Aliénation et cession de 4 chemins ruraux
La commune de Couloumé-Mondebat réalise une enquête publique pour
l'aliénation et la cession de tout ou partie de 4 chemins ruraux : chemins du Serre,
de Lupiac, de la Hountasse et de Malame.
L'enquête aura lieu du lundi 06 au lundi 20 juillet 2026, période pendant laquelle :
- le dossier d’enquête publique sera consultable en version papier à la mairie à
ses heures d’habituelles d’ouverture, et en version électronique sur
www.couloume-mondebat.fr 
- les observations écrites pourront être formulées :
  - en personne à la mairie, à ses heures d’habituelles d’ouverture, sur registre
papier ;
  - par courriel à couloume-2026@participez.eu ; et
  - par courrier postal (reçu au plus tard le lundi 20 juillet 2026) à « M. le commis­
saire enquêteur, Mairie, 3753 Route Départementale 126, 32160 Couloumé-
Mondebat »
Le commissaire-enquêteur désigné, Antoine GUICHARD, se tiendra à la dispo­
sition du public pour répondre à ses questions et recevoir ses observations en
mairie :
- le lundi 06 juillet de 9h à 11h et
- le lundi 20 juillet de 15h à 17h, sans rendez-vous.
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ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune de Couloumé-MondebatCommune de Couloumé-Mondebat

Aliénation et cession de 4 chemins ruraux
La commune de Couloumé-Mondebat réa-
lise une enquête publique pour l'aliénation
et la cession de tout ou partie de 4 chemins
ruraux : chemins du Serre, de Lupiac, de la
Hountasse et de Malame.

L'enquête aura lieu du lundi 06 au lundi 20
juillet 2026, période pendant laquelle :

- le dossier d’enquête publique sera consul-
table en version papier à la mairie à ses
heures d’habituelles d’ouverture, et en ver-
sion électronique sur
www.couloume-mondebat.fr 

- les observations écrites pourront être for-
mulées :
  - en personne à la mairie, à ses heures
d’habituelles d’ouverture, sur registre pa-
pier ;

  - par courriel à couloume-2026@participez.
eu ; et
  - par courrier postal (reçu au plus tard le
lundi 20 juillet 2026) à « M. le commissaire
enquêteur, Mairie, 3753 Route Départe-
mentale 126, 32160 Couloumé-Mondebat »
Le commissaire-enquêteur désigné, An-
toine GUICHARD, se tiendra à la disposition
du public pour répondre à ses questions et
recevoir ses observations en mairie :

- le lundi 06 juillet de 9h à 11h et
- le lundi 20 juillet de 15h à 17h, sans rendez-
vous.
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